ATTESTATION DE VISITE OBLIGATOIRE

Procédure adaptée, suivant articles L2120-1 2°; L2123-1, R2123-1 du code de la

commande publique.

(Attestation a joindre a U’offre suivant art 6.2 Du reglement de la consultation)

Maitre d’ouvrage : Mairie de Maromme

Lieu du chantier : 2 Rue du Bout du Bosc, 76150 Maromme

Objet du marché public :

TRAVAUX DE REPARATION DES STRUCTURES METALLIQUES D'UNE ROUE A AUBES
« TIFINE » A MAROMME

A COMPLETER PAR L’ENTREPRISE
JE SOUSSIGNE (€), wevrererererrerererrereresseseseesesesessesessesesesssessssessnsesessnsens représentant(e) de la société

oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo

Certifie sur ’honneur avoir effectué une visite préalable du site cité en objet, en vue de
la réalisation des travaux et avoir pris parfaitement connaissance des lieux pour la remise

de mon offre.

Fait a Maromme, le.......ceueueuuee. [ ereeererereerennene [ eeeeereerereereeresenenns

Délivré pour servir et valoir ce que de droit.

VISA DU REPRESENTANT DU CANDIDAT

Signature

VISA DU REPRESENTANT DE LA VILLE

PréNOM(S) eevereeeeerererereressssesesesesenssssesssssesenees

Qualité du représentant du maitre
A’ OUVIAGE :eceererercrrenreennesneesresaeeesesee s sesnes

Signature

Dossier de Consultation des Entreprises - Attestation de visite obligatoire


https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703535
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703547
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043316424

